
 

 

 

 
 

Lettre d’informations FO du mercredi 25 mars 2020. 

Pour rappel, une réunion extraordinaire du CSE s’est tenue hier, mardi 24 mars. Durant celle-
ci, la délégation FO a affirmé clairement : 

• Sa volonté de maintenir un confinement total pour tous les salariés du site de Bidos, 
hors mesures d’astreintes garantissant la sécurité de l’établissement et de ses clients,  

• Et, par conséquence, donné un avis défavorable à une reprise d’activités de production 
et d’assemblage. 

Malgré ce positionnement unanime des organisations syndicales, la Direction a maintenu 
l’instauration d’un redémarrage de l’unité de fabrication A320 ce jour. 

Dans le cadre de leurs prérogatives, les membres FO de la commission « Santé, Sécurité et 
Conditions de Travail » ont tenu à être présents sur site ce mercredi 25 mars, dès 7h, pour 
accueillir les gens appelés à travailler et s’assurer que le protocole sanitaire vu en 
collaboration avec la Direction était appliqué. 
Le constat des membres FO de la commission « CSSCT » est le suivant : 

• 4 personnes devaient venir uniquement pour tester ce protocole, 

• Celui-ci n’a pas été appliqué pour l’accueil des Prestataires, 

• Au contraire de ce qui était annoncé précédemment par les représentants de la 
Direction, le protocole sanitaire de certains postes et de leurs alentours ne 
correspondait pas à plusieurs titres aux préconisations émises et devant être respectées 
scrupuleusement, 

• Le nombre de personnes devant pénétrer sur le site a été dépassé par des arrivées 
imprévues et donc non préparées dans le cadre de la sécurisation de postes. 

Prenant en compte ces éléments qui vont totalement à l’encontre des mesures de sécurité 
prônées par la Direction pour la réception du personnel, la commission « CSSCT » a émis un 
avis défavorable à la reprise effectuée ce jour. Elle s’opposera également à toute reprise 
d’activités sur le site de Bidos tant qu’une nouvelle présentation ne soit effectuée en réunion 
extraordinaire du CSE et qu’au préalable, une organisation factuelle, respectant les 
préconisations, soit démontrée sur le terrain. 

Au-delà des constats effectués précédemment qui apportent des éléments supplémentaires à 
la non justification d’une reprise d’activités sur le site de Bidos, les élus (es) et représentants 
Force Ouvrière continuent à défendre ardemment les recommandations de nos hautes 
instances scientifiques et médicales de respecter un confinement total pour stopper la 
propagation du coronavirus ! 

Enfin, les élus (es) et représentants Force Ouvrière insistent pour que :  

• La Direction diffuse une lettre d’informations à l’attention de tous les salariés (es) du 
site de Bidos pour, notamment, les tenir au courant de l’actualité sociale et répondre à 
leurs interrogations, 

• Notre Etablissement distribue l’ensemble des équipements de protections individuelles 
aux organismes actuellement demandeurs. 

Sur ces deux points (sur le 2ème, une action est en cours de concrétisation), les élus(es) et 
représentants FO sauront aider à leurs réalisations. 

Bidos, le mercredi 25 mars 2020. 


